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PROMESSE synallagmatique d’ACHAT D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER  A POMMARD
Entre les soussignés :

1. Monsieur Patrick CLEMENCET, né le …….à………, de nationalité française, demeurant…….., marié sous le régime de [●]avec Madame Chantal CLEMENCET.
2. Madame Chantal ……. épouse CLEMENCET, née le ………, de nationalité française, demeurant ……, mariée sous le régime de [●] avec Monsieur Patrick CLEMENCET.
                                                                                                       Comparants de première part,

et 

3. Monsieur Mathias PARENT, célibataire, née le…. ….. à ….. de nationalité française, demeurant 3, Grande Rue  – 21630 POMMARD,
4. Madame Caroline PARENT, célibataire, née le 19 avril 1977 à DIJON  (21), de nationalité française, demeurant  14 Rue Pierre Joigneaux – 21200 BEAUNE
Comparant de seconde part,

· DEFINITION DE TERMES :

	Bénéficiaires
	Désigne Monsieur Mathias PARENT et Madame Caroline PARENT, ou toute personne morale qu’ils se substitueraient et toute personne morale ou physique avec laquelle ils s’associeraient 

	Condition Suspensive
	Désigne la Condition Suspensive à l’article 9 de la Promesse

	Faculté de Rétractation
	Désigne la possibilité pour les Bénéficiaires de rétracter leur offre d’acquérir l’ensemble immobilier selon les modalités prévues par l’article 10 de la Promesse

	
	


	
	

	
	

	Promesse
	Désigne le présent acte

	Promettants
	Désigne Monsieur Patrick CLEMENCET, Madame Chantal CLEMENCET


	Prix 
	Désigne la somme de 1.000.000 €

	
	

	
	

	
	


Il a tout d'abord été exposé ce qui suit :

Les Promettants sont
 propriétaires d’un ensemble immobilier sis…….. 
Cet ensemble d’une surface totale de ……..se décompose comme indiquée dans les plans remis par les Promettants et  joints en ANNEXE 1 et 2
.
Dans cet ensemble immobilier les Promettants exercent à ce jour une activité professionnelle de négoce de vins incluant de l’élevage et du stockage. Ils utilisent également une partie de la surface à titre de bureau et de maison d’habitation. 

À la suite de négociations intervenues entre les Promettants et les Bénéficiaires, ceux-ci sont convenus de procéder à la cession de l’ensemble immobilier selon les modalités prévues par la Promesse.

IL EST CONVENU :
ARTICLE 1 . - CESSION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER
(i) Sous réserve de la réalisation de la Condition Suspensive et de l’exercice éventuel de la Faculté de Rétractation, les Promettants s'engagent irrévocablement à céder, aux Bénéficiaires, qui acceptent et qui s’engagent à l’acquérir le
 bien immobilier.
(ii) Sous réserve de la réalisation de la Condition Suspensive et de l’exercice éventuel de la Faculté de Rétractation, les Promettants s'engagent irrévocablement à céder, le Jour de la Cession, aux Bénéficiaires, qui acceptent et qui s'engagent à les acquérir la pleine propriété du bien immobilier
Les Promettants s'engagent à ne mener aucune autre négociation avec un autre acquéreur éventuel pour la cession de tout ou partie de l’ensemble immobilier.
ARTICLE 2 – FACULTE DE SUBSTITUTION 
Les Bénéficiaires ont la possibilité de substituer toute personne physique ou morale de leur choix.
Les Bénéficiaires garantissent la bonne exécution des présentes par toute personne physique ou morale qu’ils se substitueront.
ARTICLE 3 . - JOUR DE LA CESSION
Sous réserve de la réalisation des Conditions Suspensives, le transfert de propriété de l’Ensemble immobilier devra intervenir le Jour de la Cession, soit le ………6 à ….. en l’étude de Maître………, sauf prorogation convenue entre les parties par avenant écrit.
ARTICLE 4 – CADUCITE DE LA PROMESSE
Dans l’hypothèse où la Condition Suspensive n’est pas réalisée selon les modalités et aux dates prévues par l’article 9 de la Promesse, les parties seront libres de tout engagement sans indemnité de part et d’autre.
ARTICLE 5 . - PRIX DE CESSION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 
Le prix global de vente de l’ensemble immobilier est fixé à 1.000.000 d’Euros (un million d’Euros). Ce prix intègre également certains éléments mobiliers comme la cuisine équipée située dans la partie habitation. 
Les Bénéficiaires s'engagent à payer aux Promettants le Jour de la Cession la somme de
200.000 Euros.
Le solde sera payé par les Promettants aux Bénéficiaires au jour de l’entrée en pleine jouissance du bien. Ce différé ne pourra en aucun cas donner droit au versement d’intérêts au bénéfice des Promettants.
ARTICLE 6 . - PERIODE ENTRE LE JOUR DE LA CESSION ET LE 31 DECEMBRE 2018
Les Bénéficiaires déclarent qu'entre la date de la cession et le 31 décembre 2018, les Promettants  pourront continuer d’occuper à titre gratuit l’ensemble immobilier.

Cette période ne pourra en aucun cas permettre aux Promettants de créer un fonds de commerce dont ils demanderaient aux Bénéficiaires  une indemnisation à leur départ.

Les Bénéficiaires se réservent le droit de demander l’usage dès le 1er janvier 2017 d’un ou des boxes de stockage marchandises, identifié comme tel sur le plan en Annexe, ainsi que des caves.

Les Bénéficiaires pourront librement louer ces espaces à quelque entité que ce soit. 

Les Bénéficiaires disposeront d’un droit de passage par la Grande Rue aves clés et dispositifs d’ouverture.  
En contrepartie de cette privation partielle de jouissance pour les Bénéficiaires il est prévu que les Promettants acquitteront tous les impôts et taxes relatifs au bien immobilier (taxe d’habitation, taxe foncière), ils acquitteront également toutes les factures relatives aux consommations d’énergie pour l’intégralité du bien jusqu’à leur départ.
Les Promettants devront assurer le bien pour les activités qu’ils y exerceront, directement ou par l’intermédiaire d’une société qui devra être agréée par les Bénéficiaires. Le justificatif annuel d’assurance devra être remis aux Bénéficiaires.
 Les Bénéficiaires assureront les murs. Dans l’hypothèse où les Bénéficiaires occuperaient une partie des espaces avant le 31 décembre 2018 ils les assureront.
Les travaux d’entretien et de réparation seront à la charge des Promettants qui devront néanmoins informer les Bénéficiaires des travaux entrepris quel qu’en soit la nature.
ARTICLE 7 . – PERIODE ENTRE LE 1ER JANVIER 2019 ET LE 31 DECEMBRE 2019
Les Bénéficiaires entreront en pleine jouissance de l’Ensemble immobilier le 1er Janvier 2019.

Toutefois si les Promettants souhaitent rester dans les lieux pour la partie habitation, au-delà de ce terme, ils devront en aviser les Bénéficiaires par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception au plus tard trois mois avant la date du 31 décembre 2018.
Pendant cette période du 1er Janvier 2019 au 31 décembre 2019 les Promettants s’acquitteront d’un loyer et règleront l’ensemble de leurs consommations ainsi que les impôts et taxes afférents à cette surface occupée.
ARTICLE 8 . - ANNONCE DE LA CESSION
Jusqu'au Jour de la Cession, toute communication, écrite ou verbale, relative à la cession, devra faire l'objet d'une concertation préalable entre les Promettants et les Bénéficiaires et tout communiqué écrit devra être rédigé conjointement par les parties.
ARTICLE 9. – CONDITION SUSPENSIVE

Sous réserve de la Faculté de Rétractation, la cession de l’ensemble immobilier  est soumise à la réalisation de la Condition Suspensive d’obtention d’un financement.
Les Bénéficiaires vont solliciter un prêt d’une durée de vingt ans au taux maximum de 1.5 % pour un montant de 1.200.000 €.

Les Bénéficiaires devront, au plus tard le …….2016, justifier d’un accord de financement du montant précité par l’envoi au plus tard à cette date, par lettre recommandée avec accusé de réception, de la justification du financement de la totalité du Prix.
ARTICLE 10- OBLIGATIONS DES  PROMETTANTS
Le Jour de la Cession, les Promettants remettront aux Bénéficiaires les documents suivants
 :
………………………………………………………………………..

ARTICLE 11- OBLIGATIONS DES BENEFICIAIRES
Les Bénéficiaires  procéderont au paiement du Prix aux deux échéances prévues au moyen de ……..
ARTICLE 12- CADUCITE DE LA PROMESSE
Si pour quelle que cause que ce soit la Cession n’était pas réalisée au ……………2016, au plus tard, la présente Promesse serait caduque et les parties déliées de tout engagement sans indemnité de part et d’autre.
Cette disposition a un caractère substantiel en l’absence de laquelle les parties ne se seraient pas engagées.
ARTICLE 13 - ENGAGEMENT DE COLLABORATION
Monsieur et Madame CLEMENCET au travers de la SARL DOMAINE PATRICK CLEMENCET ou de toute autre entité de négoce qu’ils substitueraient s’engagent à proposer à la vente au Caveau, dit « Salle de dégustation » sur les plans en Annexe, les vins des Sociétés suivantes : SAS DOMAINE AF GROS, SARL CAROLINE PARENT ET ASSOCIES, SARL FRANCOIS PARENT.

Ces ventes ne concerneront que les particuliers de façon à ne pas perturber les marchés à l’export  de chacune des sociétés dénommées. Les sociétés dénommées auront la faculté unilatérale d'y mettre fin à tout moment.

Cette collaboration qui s’entend de la signature de la cession au 31 décembre 2018 est à titre gracieux. Elle ne pourra déboucher sur aucune indemnité de clientèle au bénéfice des Promettants, ni sur aucun commissionnement.
ARTICLE 14 . - DROIT APPLICABLE
Le présent protocole est soumis au droit français.
ARTICLE 15 . - FRAIS, HONORAIRES ET COMMISSIONS
Les frais liés à la rédaction de ce protocole seront pris par moitié à la charge des Promettants et par moitié à la charge des Bénéficiaires. 
ARTICLE 16. – NOTIFICATION
Pour tout ce qui concerne les présentes et leurs suites, les parties font élection de domicile en leur domicile ou leur siège respectif énoncé en tête des présentes.

ARTICLE 17. – ANNEXES

Sont annexées au présent protocole :
Annexe 1. – 

Annexe 2. 
Annexe 3. – 

Annexe 4. – ……………………………………
Fait à 
Le [●] .
En 2 exemplaires originaux
	Promettants…….                                                                               

	Bénéficiaires……………

	
	


�Il faudra supprimer ces zones


�Faut il prévoir les héritiers s’il arrive un problème


�Il faut revoir qui est propriétaire


�Peut-être faut-il préciser que les Promettants ou toute société leur appartenant renoncent à demander une contrepartie financière au titre d’un fonds de commerce ou pas de porte  


�Il sera nécessaire de détailler tout le bien


�Il faudra voir avec avec Fabrice ce qu’il convient de mettre





